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travail sur le capital d'une part, et d'autre part la
primauté de la personne sur le travail. Dans ce
sens-là, il a déposé le 10 février 1972 une initiative

législative demandant la refonte totale de la
loi sur les allocations familiales. Il est certain
cependant que quelques têtes politiques du Pics restent

plus favorables à une orientation conservatrice

que sociale. Malgré les intentions, on ne se

défait pas aisément d'une collaboration de longue
date avec le Parti conservateur, preuve en soi les

nostalgiques de l'apparentement avec cette
formation.

En 1971 cependant, les élections cantonales et le
ralliement plus ou moins exprimé du Pics à la
candidature socialiste ont certainement ouvert une
brèche. Le Pics s'est retrouvé alors devant un
choix à faire : continuer sa valse hésitation entre
la droite et la gauche et placer cinq pour cent des
voix du corps électoral au congélateur pendant
cinq ans, ou s'affirmer résolument à gauche et
prendre peut-être sa part d'une remise en cause
parfois contestataire des institutions fribourgeoises
traditionnelles, que le Parti socialiste a dû
abandonner partiellement en entrant au gouvernement.
La question fondamentale reste celle-ci : (tous)
les membres du Pics pourront-ils changer de cap
aussi facilement Hier associés très intimement
au Parti conservateur, demain, hors des sentiers
battus de la politique traditionnelle, en train de

prospecter les implications politiques et sociales
concrètes de la foi chrétienne C'est le pari
aventureux qu'ont fait un certain nombre de jeunes
membres du Pics chargés le 12 mars dernier de
rédiger un manifeste.

On peut douter qu'il soit possible de faire subir
ainsi à une formation politique une sorte de cure
de rajeunissement, une manière de renaissance
politique au-delà d'une voie moyenne. Même s'il
n'a que six ans d'âge — en fait son passé est plus
profond — un groupe politique connaît ses

propres références, ses traditions et habitudes de
pensée, toute modification fondamentale se heurtera

à des résistances et à des pressions.

L

GENÈVE

Logements:
côté face et côté pile
4004 logements mis sur le marché en 1971 contre
3636 en 1970 : les résultats ne sont pas si
éclatants que le veulent certains chantres inconditionnels

de la politique gouvernementale, mais la
tendance est rassurante; fin décembre 1971, les chantiers

ouverts un peu partout dans le canton
correspondaient à 9600 logements en construction,
soit une augmentation sensible face aux 8201 de
l'an précédent et aux 5678 d'il y a trois ans. On
est encore loin, il est vrai, du chiffre record de
1964 où 13 633 logements en construction
préfiguraient les 6390 logements terminés l'an suivant.

A l'origine de ce redressement, il faut semble-t-il
faire la part des lois HLM et HCM (habitations
pour la classe moyenne). La dernière revision leur
a redonné une efficacité qu'elles avaient peu à peu
perdue. Les pouvoirs publics ont subventionné ou
construit l'an dernier 1816 logements contre 1394
en 1970, et 916 en 1969, chiffre qui permet à

Genève de se maintenir à l'avant-garde sur ce

point précis et pour ce type de réalisations.

Si les locataires sont d'une manière générale
sensibles à cette reprise, s'ils peuvent de nouveau
espérer trouver un logement adapté à leurs
besoins, la facture ne tient pas compte de leurs

moyens : en une année, le loyer moyen des
logements neufs (trois et quatre pièces) a grimpé de
30 % en ville de Genève et le prix moyen d'un
trois pièces + cuisine s'établit maintenant à

580 francs. La statistique des logements construits
selon leur valeur locative s'illustre cette année par
une colonne vierge : celle des logements (subventionnés)

à moins de 750 francs la pièce annuelle.
L'an dernier, ils représentaient encore 18 % du
total. Contrepartie prévisible, les logements de la
dernière colonne, ceux dont les loyers dépassent
1300 francs forment cette année le 56 % du total

¦

contre 35 % en 1970, et comprennent pour la
première fois des logements subventionnés.

Cette flambée des loyers correspond ainsi à une
part croissante, quand ce n'est pas à la totalité
des augmentations de salaires, pour le plus grand
bénéfice des milieux immobiliers et du système
qu'ils représentent.

BERNE

Le déclin de l'Oberland
« Les concentrations économiques en cours n'ont
pas laissé le canton de Berne indemne car, à quelques

exceptions près, celles qu'il a connues se

sont faites à ses dépens Un esprit d'entreprise
somnolent, une formation de capital insuffisante
et une structure peu favorables des entreprises,
voilà qui aide à expliquer pourquoi le canton de
Berne tend à perdre ses plus importantes maisons-
mères. Mais ces facteurs en masquent d'autres,
plus profonds, socio-structurels (sic) ou liés à la
situation géographique du territoire bernois. »

Ce passage ne se trouve pas, comme on pourrait
le supposer, dans un tract d'un parti d'opposition,
mais aux pages 132 et 133 du « Rapport concernant

le problème d'un aérodrome bernois » publié
par la direction cantonale des transports, de

l'énergie et de l'économie hydraulique. Ce rapport
contient d'autres lignes aussi révélatrices.

Notamment à propos du tourisme, le rapport fait
le procès de l'organisation hôtelière de l'Oberland
qui « tout en restant une des régions touristiques
classiques, décline peu à peu », selon les auteurs
qui notent « un sérieux retard dans l'équipement »

et une prédominance fâcheuse des petites
entreprises.

Au-delà de la question de l'aérodrome, le

diagnostic est net : le canton de Berne marche
vers le sous-développement sous la conduite de
PUDC (ancien PAB).
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